
Le Conseil d’administration de la CNMSS est composé de 23 représentants (Un Président et 22 
membres) comme indiqué ci-dessous : 
 

Président 
Un conseiller d'Etat en activité ou honoraire, 
ou un conseiller ou ancien conseiller d'Etat en 
service extraordinaire 

 

Onze membres représentant l'Etat 

Le Secrétaire Général pour l'Administration 
du ministère de la défense (ou son 
représentant) 

 

Le Directeur Central du Service de Santé des 
Armées (ou son représentant) 

 

Le Chef du Service de l'Action Sociale des 
Armées (ou son représentant) 

 

La Directrice des Affaires Financières (ou son 
représentant) 

 

Sept membres désignés par le ministre des 
armées représentant : 

- Armée de Terre 
- Marine 
- Armée de l’Air et de l’Espace 
- Gendarmerie 
- Inspecteur technique 
- Etat-Major des Armées 
- Direction Générale de l’Armement 

 

 

 

 

 

 

 

Onze membres représentant les affiliés à la CNMSS 

Un officier et un membre non officier de 
l'Armée de Terre 

 

 

Un officier et un membre non officier de la 
Marine 

 

 

Un officier et un membre non officier de 
l'Armée de l'Air et de l'Espace 

 

 

Un officier et un membre non officier de la 
Gendarmerie 

 

 

Un ingénieur de statut militaire  

Deux représentants des personnels retraités 
 

 

 


